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La production forestière : 
une alternative 

à l'urbanisation en forêt ? 
Éléments de reflexion 

à partir du cas du massif d'Uchaux 
(Vaucluse) 

par Fabienne ALLAG-DHUISME* 
• •  

(A partir d'une étude réalisée avec M.  H .P. Palleschi , Septembre 1 987) 

L' h a b itat d i s persé 

ou l e  d é m a ntè l e m e nt de l a  fo rêt 

Les mutations profondes de l 'espace 
rural conduisent depuis peu à une évo­
lution des paysages de nos régions. Face 
à ces transformations se développe un 
intérêt collectif grandissant pour la va­
leur écologique des milieux. I l  se des­
sine également un consensus autour de 
l'idée selon laquelle l e  paysage consti­
tue un patrimoine à gérer et à préserver. 

Il se développe parallèlement des 
intérêts privés dont les impacts viennent 
perturber cette tendance. Ainsi, depuis 
une quinzaine d'années l 'extension de 
l 'habitat dispersé représente un phéno­
mène marquant par son ampleur dans 
l 'occupation de l 'espace. Le terme de 
« mitage », rentré aujourd'hui dans le 
langage courant, en donne une bonne 
illustration. 

En région méditerranéenne comme 
ailleurs, cette urbanisation se fait de 
plus en plus sous la forme d'un habitat 
individuel. Elle répond à des aspira­
tions touchant au cadre de vie (besoin 
d'espace, mythe de la résidence de 
campagne). Face aux coûts prohibitifs 
et à la rareté des terrains à bâtir à 
proximité des villes, et compte tenu du 
caractère prioritaire qui est souvent 
donné (à juste titre) à la préservation 
des espaces agricoles, ces besoins se 
reportent sur des espaces naturels ru­
raux sans vocation productive affirmée, 
allant des parcelles agricoles abandon­
nées, des friches colonisées par la forêt, 
aux garrigues et aux espaces boisés. 

Autant d'espaces qui remplissent 
également des fonctions de loisir et de 
décor, en particulier dans les zones pé-
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riurbaines ou dans les sites présentant 
un intérêt paysager marqué. 

L'habitat dispersé qui en résulte se 
concrétise par une consommation im­
portante et un morcellement de l 'es­
pace, des défrichements, qui sont les 
indicateurs les plus marquants des pro­
cessus de dégradation du tissu forestier 
par l 'urbanisation. Au-delà des problè­
mes d'occupation de l 'espace, le  mitage 
se traduit par des impacts plus diffici­
lement perceptibles, mais dont les effets 
à long terme peuvent avoir des consé­
quences écologiques, paysagères et éco­
nomiques très lourdes pour la collecti­
vité . 

Du point de vue écologique et pay­
sager, urbaniser en forêt c'est avant tout 
créer une situation irréversible. Mais c'est 
aussi amoindrir le  rôle de la forêt dans 
la régulation des eaux de ruissellement 
et dans la lutte contre l 'érosion des sols 
(l'augmentation de la surface étanche 
peut aussi être génératrice de dérègle­
ments hydrologiques) ; perturber la 
faune et la flore inféodées à la forêt ; 
modifier « l'ambiance forestière » de la 
forêt par la création de « trouées » dans 
le  couvert végétal et le  paysage forestier 
se trouve banalisé par la réduction de la 
diversité des milieux. De plus, l 'urbani­
sation entraîne sur une aire d'au moins 
1 500 m' autour de la contruction, une 
transformation plus ou moins profonde 
de la végétation pouvant aller du simple 
entretien à la création de véritables 
« jardins » ,  sans grand rapport avec le 
caractère forestier initial ou limiter le  
rôle « d'espace de loisirs » de la forêt 
(morcellement, clôtures, . . .  ) .  

D 'un point de vue spatial, l ' impact du 
mitage sur le milieu forestier dépasse 
largement le simple emplacement du 
bâti. L'espace « consommé » par une 

habitation ne se limite ni à la superficie 
effectivement construite, ni à la parcelle 
concernée.  La parcellisation de l 'espace 
opérée par le mitage a pour consé­
quence de « geler » à tout autre usage, 

· et en particulier à l'exploitation fores­
tière, les espaces intercalaires. 

En dessous d'un certain seuil en 
effet, la  petite taille  des parcelles et le 
maillage du bâti rendent l 'exploitation 
impossible.  Le tissu forestier démantelé 
perd son capital exploitable, même si 
du point de vue physionomique le  mi­
lieu forestier semble respecté (maintien 
du couvert forestier autour de la  
construction). 

Du point de vue économique enfin, se 
pose le  problème des coûts indirects 
induits par la création de réseaux (voi­
rie, adduction d'eau et assainissement) 
étendus, l ' investissement collectif en 
termes de prévention et de lutte contre 
les incendies, et l 'on mesurera l 'impact 
économique à long terme de l 'urbanisa­
tion mal maîtrisée. 

L'habitat dispersé menace donc di­
rectement l ' intégrité des espaces fores­
tiers. I l  s'avère de plus couteux pour la 
collectivité gestionnaire de l 'espace. 
Celle-ci garante des intérêts collectifs, 
se doit donc de maîtriser le  développe­
ment anarchique de l 'habitat dispersé 
sur la base d'un constat objectif. 

I l  est difficile, en raison de la com­
plexité des impacts directs et induits 
dus à l 'urbanisation, d'évaluer avec pré­
cision le coût global pour la collectivité 
du mitage en forêt. L'analyse d'un cas 
concret, celui du massif d'Uchaux, 
permet cependant d'apporter des élé­
ments de réponse aux questions suivan­
tes : 
- quel est le coût pour la collectivité de 
l 'habitat dispersé en forêt ? 
- Peut-on trouver une alternative éco­
nomique au phénomène, en valorisant 
par exemple le capital productif de la 
forêt ? 
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U n  exe m p l e  démonstratif : 
l e  massif d ' U c h a ux 

Le massif d'Uchaux dans le Vau­
cluse, correspond à une entité géogra­
phique d'environ 20 000 ha (dont envi­
ron 6 000 ha d'espaces à caractère fores­
tier) parfaitement identifiée par des li-
mites topographiques mais aussi par des 
limites de végétation et d'occupation de 
l 'espace. I l  présen�e une situation typi­
que de prolifération de l 'habitat en zone 
forestière à proximité de centres urbains 
importants, Orange, Bollène. 

La gestion du devenir du massif par 
sept communes différentes (dont six en 
Vaucluse) constitue un élément déter­

massif : la productivité sylvicole, les re­
lations mitage-incendie, la forêt support 
d'activités de loisir. 

Les Plans d'occupation 
des sols (POS) : 

quelle efficacité pour la 
préservation 

du capital forestier ? 
minant dans la dynamique du mitage. L'influence des POS sur l 'organisa­
Or, c'est aujourd'hui l 'heure du trans- tion spatiale de l 'urbanisation est en 
fert des compétences aux communes. théorie déterminante. I l  est cependant 
Les gestionnaires locaux souhaitent plus difficile de déceler leur rôle effec­
maintenant opérer un bilan des impacts tif : ces outils réglementaires peuvent-ils 
sur les espaces naturels de la mise en jouer un rôle moteur, viennent-ils 
œuvre de la planification antérieure à la conforter des situations d'habitat orga­
loi de décentralisation. Ainsi, en 1 986, nisé ? Peuvent-ils influer sur la sauve­
la Direction départementale de I 'équi- garde des espaces forestiers et sur le 
pement (DDE) de Vaucluse décide de maintien des grands équilibres naturels 
confier à l ' Institut des aménagements (préservation du rôle de la forêt dans 
régionaux et de l 'environnement ses fonctions de conservation des sols) ? 
(lARE-Montpellier) une analyse appro- � ' Jouent-ils un rôle dans le maintien des 
fondie de la dynamique de l 'habitat potentialités productives de la  forêt ? Ces 
dispersé sur ce massif. ' questions se posent avec d'autant plus 

L'objectif de J 'administration est à ce de pertinence que les vocations des diffé­

stade double, J 'analyse du phénomène rentes zones de POS se placent unique-

et ses causes constituant le point de ment en référence à la possibilité ou non 

départ de la réflexion. d'urbaniser. Seule la création d'espaces 
boisés classés permet, au travers des 

Soucieuse de fournir aux élus locaux POS de reconnaître une fonction pré­
un conseil en aménagement plus per- cise à )a forêt en tant que milieu. Mais 
formant, la DDE souhaite en effet dis- il n'en existe pas sur le  secteur. 
poser d'éléments d'aide à la prévention 
de l 'extension de l 'habitat dispersé Sur le  massif d'Uchaux, l 'analyse des 
(identification des situations à risque), POS permet de se rendre compte de 
mais aussi d'arguments économiques l'inefficacité de la réglementation pour 

limiter les autorisations de construire : susceptibles de s'opposer au caractère 
apparement inéluctable de l 'urbanisa- - les zones NB (fort nombreuse sur le 
tion. secteur) autorisant l'habitat diffus, sont 

colonisées de façon préférentielle à 
Pour répondre à cette demande, et d'autres zones pour la construction ;  les 

après une présentation des principales zones NA, qui offrent paradoxalement 
caractéristiques du secteur (milieu phy- une réglementation plus stricte, repré-
sique et végétation, données éco-démo- sentent une part relative minime de la 
graphiques) l 'étude de l 'lARE est arti- surface constructible de la commune ; 
culée autour des points suivants : - en revanche, les zones naturelles 
- le constat sur l 'extension actuelle de habituellement classées non constructi-

I'habitat dispersé en zone forestière (Jo- bles dans le cadre des règlements d 'ur-
calisation, quantification) ; banisme (telles que les zones ND) 
- l'analyse de la dynamique du phéno- autorisent souvent la construction à 

mène, notamment au travers de l 'étude usage d'habitation. 
du POS ; 
- une illustration par des études de cas L'exemple le plus démonstratif est 

celui de la commune forestière et une typologie des situations géogra-
phiques du bâti ; d'Uchaux où 97 % de la superficie 

_ J 'analyse de la dynamique agricole communale sont classés en zone ND 
locale et la consommation d'espaces constructible .  
boisés par l 'agriculture ; Les critères de constructibilité sont 
- l'analyse des enjeux en termes d'oc- généralement liés à la superficie mini-

cupation de l 'espace et en termes éco- mum des terrains (de 1 000 à 5 000 m2 
nomiques. selon les communes) et à la desserte des 

L'lARE s'est en particulier attaché à parcelles, par voie de circulation publi-
la mise en parallèle sur le plan écono- que. 
mique, écologique et paysager des prin- Ces éléments sont le reflet des poli-
cipaux enjeux s 'exerçant autour du tiques communales en matière d'urba-

50 

SOUMISES A DES CONTRAINTES 
ENVIRONNEMENTALES PARTICULIÈRES 

nisme. Les POS ont été élaborés (parfois 
rapidement), notamment à la suite de 
l 'implantation d'industries productives 
dans le  secteur (comme Eurodiff à Bol­
lène). La définition et la réglementation 
de la constructibilité des différentes zo­
nes des POS viennent ainsi autoriser 
voire conforter la diffusion non organi­
sée de l 'habitat sur le massif d'Uchaux. 

Les situations 
géographiques 

du bâti sur le massif 

Des études de cas menées sur le 
massif montrent que si le couvert fores­
tier constitue un facteur favorable à 
l ' implantation du bâti (intérêt esthéti­
que de futaies de pin maritime par 
exemple), il ne semble cependant pas 
être déterminant. Sans qu'ils soit possi­
ble d'en préciser le  poids respectif, les 
éléments les plus incitatifs sont : 
- le foncier (parcellisation notam­

ment), 
- le POS (réglementation facilitant les 

autorisations), 
- l'exposition (recherche d'un bon en­

soleillement), 
- la topographie (préférence pour les 

zones peu accidentées), 
- la proximité de réseaux, 
- le voisinage de lotissements ou de 

constructions isolées qui constituent 
alors un pôle d'attraction. 

Globalement, on observe sur le  mas­
sif une extension de l 'urbanisation dans 
des zones souvent plates, en bordure de 
route et possédant, en partie pour les 
mêmes raisons (conditions topographi­
ques et possibilité d'exploitation aisées) 
les meilleures potentialités forestières .  

Une donnée économique 
de l 'habitat dispersé : 

le problème de l'incendie 

L'habitat dispersé est souvent pré­
senté comme un moyen de protection 
de la forêt contre l'incendie. Pour beau­
coup i l  constitue plutôt une charge pour 
la collectivité, due notamment à un sur­
coût en matière de DFCI. I l  est donc 
très intéressant d'expliciter les relations 
entre le  mitage et l 'incendie à partir des 
informations suivantes : 
- l 'analyse des données fournies par 

les Services d'incendie et de secours 
(fichier Prométhée) montrent qu'il est 
difficile d'établir une corrélation nette 
entre la présence de bâti et l 'éclosion 
des feu x ;  mais il s 'avère que l 'habitat en 
forêt est à la fois un obstacle à la lutte 
(clôtures) et un point de focalisation des 
moyens de lutte au détriment de la 
protection de la forêt ; 
- l 'évaluation de coût de l ' incendie et 

l 'analyse de sa prise en charge par l 'en­
semble des partenaires concernés, 
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Combien de moyens a-t-il fa l lu mobil iser pour sauver des flammes 
cette résidence secondaire aux dépens d'hectares de forêt . . .  Photo F. B. 

constitue une bonne approche de l 'im­
pact de l 'habitat dispersé sur la politi­
que menée en matière de lutte et de 
prévention contre le  feu .  

Cette évaluation es t  une  tâche com­
plexe puisque pour être exhaustive, elle 
doit prendre en compte l'ensemble des 
éléments constitutifs du coût (coût di­
rects/ coûts induits ; coûts quantifia­
bles/ coûts non quantifiables ; coûts 
monétaires/coûts sociaux). Les princi­
paux éléments composant le chiffrage 
de l ' incendie sont les suivants : 
Coûts directs : équipements et matériels 
détruits (habitations, véhicules, lignes 
électriques . . . ), sensibilisation du public, 
prévention (DFC I  : panneaux, pistes, 
pare-feu, casernes, citernes, matériels . . .  ), 
lutte contre l 'incendie, destruction du 
peuplement forestier. 
Coût social direct : disparition des usa­
ges et des fonctions liés à la forêt (non 
quantifiable). 
Coûts induits : reboisement et entretien 
de la plantation, renforcement et déve-
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Jappement des infrastructures DFCI 
(non quantifiable), remise en état du sol 
(le cas échéant). 

De nombreux échelons interviennent 
dans le  financement de la Jatte et de la 
prévention des incendies : la commune, 
le  département, la région, l 'Entente in­
terdépartementale, l 'État, la CEE par le 
biais d'un Pidaf (Plan intercommunal 
de débroussaillement et d'aménagement 
forestier). De plus, les actions menées 
pour la protection des forêts contre l'in­
cendie sont souvent globales (l'impor­
tance des moyens nécessaires impose le 
regroupement des communes). Ainsi 
seuls quelques éléments constitutifs du 
coût de l 'incendie peuvent être dégagés 
comme par exemple : les pistes et citer­
nes DFCI  du massif d'uchaux. 

Les infrastructures DFCI, pistes et 
citernes du massif d'uchaux évaluées à 
leur valeur actuelle de remplacement 
représentent un montant d'environ 5 ,45 
millions de francs . L'examen de la ré­
partition géographique de ces équipe-

ments montre une forte concentration 
autour des zones bâties et donc un su­
réquipement de ces zones par rapport 
aux espaces forestiers non bâtis .  

Les cotisations communales pour les 
dépenses de fonctionnement des Servi­
ces d'incendie et de secours : questions 
sur la prise en charge du coût de l'in­
cendie .  

Depuis la départementalisation des  
Services d'incendie et de secours, les  
communes versent des  cotisations aux 
dépenses de fonctionnement de ces ser­
vices .  Ces cotisations sont fonction de 
la richesse fiscale, de la population et 
du nombre de sapeurs pompiers profes­
sionnels de la commune. En mettant en 
relation la cotisation payée par habitant 
et la superficie forestière par habitant 
on constate que : 
- Bollène présente la superficie fores­

tière par habitant la plus faible (0, 1 0 ha) 
et la cotisation par habitant de loin la 
plus forte ( 1 36 F en 1 986) ce qui n'est 
que partiellement justifié par les inter-
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ventions urbaines des Services d'incen­
die et de secours . Ainsi cette ville, 
concentrant les moyens d'intervention 
pour le secteur en hommes et en maté­
riel a en partie la charge financière de la 
protection des communes forestières ; 
- Uchaux et Lagarde-Paréo! en revan­

che paient des cotisations par habitant 
comparables aux autres communes du 
secteur alors que leur superficie fores­
tière par habitant représente entre 2,5 et 
7 fois celle des autres communes. Il 
s 'agit pourtant de zones très sensibles 
au feu et fortement concernées par l 'ur­
banisation en forêt. 

Ces quelques données soulignent les 
effets pervers d'une prise en charge par 
les communes du coût de l 'incendie 
essentiellement basée sur la richesse 
fiscale. Ce mode de cotisation (au de­
meurant juste), n'est en rien dissuasif 
pour les communes forestières, puisqu'il 
ne pénalise pas l 'extension laxiste de 
l 'habitat dispersé et ses conséquences 
économiques en matière de lutte et de 
prévention. 

La productivité forestière : 
un atout pour limiter 

l'urbanisation 

L'habitat en forêt est souvent pré­
senté comme l'une des rares possibilités 
(avec la chasse) de valorisation écono­
mique de l 'espace forestier. La recher­
che d'une alternative à l'extension du 
mitage sur le plan économique nécessite 
pourtant que soit repris le débat sur les 
potentialités forestières.  

La forêt méditerranéenne est consi­
dérée par beaucoup de façon réductrice 
comme espace esthétique, écologique­
ment diversifié, mais combustible et 
improductif. 

La valeur paysagère et écologique de 
cette forêt ne doit cependant pas 
conduire à abandonner totalement ses 
possibilités de production y compris 
dans les secteurs soumis à une forte 
pression de l 'urbanisation. 

En effet, si la plupart des zones fo­
restières ne jouent qu'un rôle écologi­
que et social, certains sols en région 
méditerranéenne sont favorables à la 
sylviculture lorsqu'une politique fores­
tière ad hoc est mise en œuvre. 

Le problème est donc d'apprécier les 
chances de maintien ou de développe­
ment d'une activité de production fores­
tière. 

Dans les espaces soumis au mitage, 
et devant la relative inefficacité des POS 
au niveau de la gestion de l 'espace, les 
chances de développement volontariste 
d'une telle politique apparaissent 
comme réduites, faces à un rentabilité 
immédiate du terrain à bâtir. L'exten­
sion du bâti peut de plus anéantir les 
chances d'initiatives locales . Celles-ci 
cependant existent comme le montrent 
les actions entreprises sur le massif 
d'Uchaux, et peuvent servir d'exemple. 
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Le potentiel 

Sur un secteur donné, l 'évaluation de 
la productivité forestière fait intervenir : 
les aptitudes des sols (pédoclimatiques), 
la productivité biologique du peuple­
ment forestier, les débouchés commer­
ciaux, la dynamique locale de la gestion 
de l 'espace forestier. 

Les données actuellement disponi­
bles ne permettaient pas jusqu'à pré­
sent, de caractériser avec précision, de 
façon qualitative et quantitative, la pro­
duction biologique des milieux fores­
tiers d'Uchaux. Mais les données régio­
nales fournies par l ' Inventaire forestier 
national (IFN), par type de peuplement, 
donnent des indications intéressantes .  

Ces  données, liées à des  observations 
de terrain, montrent que les futaies de 
résineux sont les plus productives. Le 
pin maritime est l 'essence la plus dyna­
mique du secteur, avec une production 
annuelle moyenne brute qui varie selon 
les situations de 2 à 4 m3 /ha/an en forêt 
privée. 

Ce potentiel (faible encore) peut être 
amélioré si une gestion forestière active 
se met en place. 

La situation foncière : 
clé de la politique forestière 

Près de 90 % de la superficie fores­
tière du massif d'Uchaux appartient 
ainsi à des propriétaires privés (254 au 
total). Ces propriétés se caractérisent 
par le morcellement, la superficie 
moyenne avoisinant 1 ,6 ha. Les grandes 
propriétés de plus de 50 ha sont au 
nombre de 8 sur l'ensemble du massif. 
Les plus grands ensembles forestiers 
sont communaux et gérés par l 'ONF. 

Le morcellement de la forêt apparaît 
comme un obstacle à une gestion collec­
tive de ce patrimoine qu'il s 'agisse de sa 
préservation ou de sa mise en valeur 
(multiplication du nombre des interlo­
cuteurs, déresponsabilisation du pro­
priétaire, etc.) 

De plus, ce parcellaire facilite la 
cession du bien et par là même le chan­
gement d'usage de la parcelle. A la 
périphérie d'une zone urbanisée en 
milieu forestier, le morcellement foncier 
de la forêt devient un élément qui favo­
rise l 'extension de l'habitat dispersé. 

Les débouchés commerciaux 

La vente de bois de feu et l'usine de ' 
pâte à papier de Tarascon sont les prin-
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cipaux débouchés qui s'offrent à l 'ex­
ploitation du bois sur le secteur. Les 
prix de vente des coupes de bois ne 
dépassent guère 80 F le m3 sur pied 
pour le pin d'Alep et le pin maritime, 
les prix s'élevant sensiblement dans le 
cas du chêne. Le bois en tant que ma­
tière première pour la pâte à papier, est 
également faiblement rémunéré. Le prix 
du bois sur pied ne_représente que 5,8 % 
environ du coût final d'une tonne de 
pâte à papier. 

L'exploitation de futaies de pin ma­
ritime pour les bois de sciage permet­
trait une meilleure valorisation du pro­
duit, mais elle n'est envisageable que 
sur des zones limitées du massif, où elle 
reste peu pratiquée. 

En termes de revenu brut moyen 
annuel à l'hectare, on oscille entre 50 F 
pour les taillis-sous-futaie et 80 F (don­
nées 1 986) pour les futaies de résineux. 
Ces chiffres parlent d'eux-mêmes et 
peuvent difficilement se comparer au 
revenu immédiat de la vente d'un ter­
rain à bâtir (en particulier pour des 
propriétaires souvent âgés soucieux de 
tirer rapidement profit d'un patri­
moine). Ils doivent cependant être rap­
prochés des coûts d'équipement induits 
par l'habitat dispersé .  

La mise en valeur est possible 

Malgré ces revenus a priori modes­
tes, on observe un certain nombre d'ac­
tions de mise en valeur des espaces 
forestiers sur le massif. Elles sont une 
expression de la volonté locale de ges­
tion du patrimoine. Elles portent actuel­
lement sur des superficies réduites mais 
sont démonstratives d'un intérêt crois­
sant pour la forêt et peuvent constituer 
un catalyseur pour une gestion globale 
du massif. Elles représentent un contre­
poids non négligeable et constituent une 
alternative à caractère productif face au 
développement de l 'habitat en forêt. 

Ces opérations sont le fait d'intérêts 
privés aussi bien que publics : ASL (as­
sociation syndicale libre), ONF et Pi­
daf . Il faut noter que les mesures pré­
vues dans le Pidaf, les actions de l 'ONF 
ainsi que les opérations menées dans le 
cadre des ASL par les propriétaires fo­
restiers avec subventions du Feoga, ont 
en commun d'être déconnectées de la 
nécessité d'une rentabilité immédiate 
sur le plan économique. 

Pou r  une nouvel le  pol itiq ue fo restière 
Il est temps de trouver un frein à 

l 'évolution incontrôlée du bâti à la­
quelle les POS ne peuvent faire face. Le 
maintien d'activités sylvicoles dans un 
espace forestier comme le massif 
d'Uchaux devient indispensable pour 
diminuer le coût pour la collectivité que 
représente le mitage en forêt (création et 
entretien des réseaux, moyens de lutte 

et de prévention contre les incendies 
accrus, dégradation écologique et pay­
sagère du milieu forestier) .  

La recherche d'alternative économi­
que à l'extension du mitage passe par 
l'encouragement des initiatives forestiè­
res locales. La mise en place d'un zo­
nage basé sur les potentialités et les 
sensibilités des différents peuplements 
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du massif peut y contribuer efficace­
ment. Cependant, le débat sur les poten­
tialités forestières restant difficile à 
trancher, il devient urgent d'élaborer 
(lorsque ce n'est pas déjà fait) une car­
tographie précise des ressources en terre 
hiérarchisant les possibilités de mise en 
valeur de la forêt, par secteurs et de 
fournir des données fiables sur le poten­
tiel forestier des différentes essences 
selon les diverses situations géographi­
ques et topographiques du massif 
d'Uchaux. Les travaux en cours de 
l ' IFN et les mesures dendrométriques 
réalisées par le Centre régional de la 
propriété forestière (CRPF) et l'Associa­
tion des communes forestières de Vau­
cluse dans le cadre du Pidaf vont d'ail­
leurs dans ce sens. 

Cependant, le débat sur les potentia­
lités forestières restant difficile à tran­
cher, il devient urgent d'élaborer (lors­
que ce n'est pas déjà fait) une cartogra­
phie précise des ressources en terre 
hiérarchisant les possibilités de mise en 
valeur de la forêt, par secteurs et de 
fournir des données fiables sur le poten­
tiel forestier des différentes essences 
selon les diverses situations géographi­
ques et topographiques du massif 
d'Uchaux. Les travaux en cours de 
l ' IFN et les mesures dendrométriques 
réalisées par le CRPF et l 'Association 
des communes forestières de Vaucluse 
dans le cadre du Pidaf vont d'ailleurs 
dans ce sens. 

Parallèlement on peut se demander 
si les possibilités réduites qu'offrent les 
POS en matière de protection des espa­
ces naturels ne suggère pas une appro­
che plus globale de la problématique du 
mitage ? 

Un encouragement à l'utilisation du 
statut d'espace boisé classé constitue 
une étape prioritaire. Mais la décentra­
lisation qui achève sa mise en place ne 
modifie pas globalement la nature des 
outils  réglementaires tels les POS.  On 
peut donc penser qu'au fur et à mesure 
de l 'affirmation des rôles des uns et des 
autres (administrations et élus locaux), 
la nécessité d'une planification supra­
communale de la gestion des grands 
espaces naturels s'imposera. Une 
conception raisonnée de l 'urbanisation 
et une gestion sylvicole rentable pour­
raient alors se concilier autour du main­
tien du paysage forestier. 

F. A.-D. et M.-P. P. 
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CONTR I B UTI O N S  

Exem p le  de gest i on  
d ' u n  s i te p rotégé : 
l e  p l a n  de  zonage  

d u  pa rc n at i ona l de  Po rt - C ros 

A .  MAN CH E , A .  LAVAG N E* , 

J .  O L IVI E R** ,  D .  V IAL 

U n pa rc nat i ona l  est s i tué dans  
une  zone  éco log i que  i nté ressante 
ma i s  vu l né rab l e .  La ra i son  essen­
t i e l l e  de l a  créat ion  des pa rcs nat io ­
naux  est  l a  p réservation  d 'une pa rt ie  
d u  territo i re nat i ona l ,  g râce à une 
l ég i s l at ion  p rop re .  dans l e  but d 'en 
conserver  les  r ichesses b io log iques  
e t  cu l tu re l l e s .  C 'est u n  espace p riv i ­
l ég i é  où l ' éducati on .  l ' i nfo rmatio n .  l a  
concertati on .  permettent l e  m a i nt ien  
de l ' i dentité natu re l l e  et cu l tu re l l e  
des terro i rs .  C 'est u n  l i e u  où l ' o n  
p rotège  e t  u n  l i e u  où  l ' on  accue i l l e  l e  
pub l i c  pour  l ' i nformer et entrep ren ­
d re une  act ion éducative . 

Le pa rc nat i ona l  de Port-Cros est 
né  en  1 963 de  l a  vo lonté des bota­
n i stes de  fa i re de  ce s ite une réserve 
i ntég ra l e .  Ou i  d it « réserve i ntég ra l e  » 
d it a bsence comp lète d ' i nterventi on  
huma i ne  dans  l 'évo l ut i on  de  l 'es­
pace natu re l  cons i dé ré .  Une de  ses 
part icu l a rités ,  dont nous a l l o n s  vous  
p résenter les  g randes  l i g nes .  est l e  
passage du  concept de  « réserve i n ­
tég ra le  » a u  concept de  « gesti on  de  
l ' espace nature l » .  Pou r  ce l a ,  u n  out i l 
de trava i l : le p l a n  de zonage .  

U n  p l a n  de  zonage n 'est e n  réa ­
l i té que  l ' i l l u strati on  commentée 
d ' u n  p rog ramme  d ' aménagement .  
Ce dern ier  étab l it l es  pr inc i pes de 
l ' aménagement .  de  l a  gesti on  et de  
l a  rég lementati on  d u  parc.  I l  appa r­
t ient  donc  a u  pa rc nat i ona l  de défi n i r  
ou  d 'a juste r tous  l e s  5 ans  l e s  g ra n ­
des l i g nes de sa po l i t i q ue .  Dans  l e  
cas d u  pa rc nat i ona l  de  Port-C ros .  
quatre obj ectifs pr io rita i res ont  été 
f ixés : p rotect ion  du s ite et de ses 
r ichesses natu re l les  et cu l tu re l les ; 
p romot ion d 'act i ons  sc ient if i ques  et 
expéri mentat ion  de techn i ques  et de  
méthodes de  gesti on  douce d u  m i ­
l i e u  natu re l ; sen s i b i l i sati on  du  pub l i c  

* Professeur d e  biologie végétale, université de 
Provence, 3, place Victor Hugo, 1 3 3 3 1 Mar­
seille, cedex 3 .  
* * Conseillère scientifique du parc national de 
Port-Cros, 50, avenue Gambetta, 83400 Hyères. 

pa r  l ' i nformat ion et l ' act ion éduca ­
tive ; pa rti c i pat i on  à l a  v ie  soci a l e  e t  
à u n e  certa i ne  q u a l ité de  v i e .  

Pou r  réa l i se r  ce  p rog ramme .  i l  a 
fa l l u  ten i r  compte d e  quatre é lé ­
ments d i st i ncts . 

Le problèmes foncier de IT/e : 
200 ha sont p rop riété d u  parc nat io­
na l  d e  Po rt-Cros ; 40 ha  sont l a  p ro­
priété d u  m i n i stè re de  l a  Défense ; 
400 ha  appa rt i ennent  à des propr ié­
ta i res fonciers .  

Une production énergétique : 
permettre et être en mesu re de  fou r­
n i r  du bo i s  de chauffage  aux hab i ­
tants pou r  éviter l ' ut i l i sat ion d ' u ne  
a utre sou rce d 'éne rg i e  (fue l )  q u i  
ren d ra i t  l 'î le trop dépendante d u  
cont i nent .  

L 'accueil du public : permettre au 
pub l i c  de  découvri r l e  s ite e n  p ré ­
voyant les  conséquences de  l a  fré­
quentat i o n .  

Permettre l 'évolution naturelle 
des peuplements végétaux : c'est l e  
po i nt  l e  p l u s  i m portant .  

L ' î le  de  Port-Cros comprend  t ro i s  
b iocénoses pr i nc ipa les : l ' o léo lent is ­
que de  type afr ica i n ;  l e  maqu is  d ' a r­
bous ie rs et de b ruyères avec u n  
couvert de  p i n s  d 'Al e p ;  l a  chêna ie  
de  chênes  verts dans  les  fonds  de  
va l l ons .  

Tout a utou r  de  l a  côte, on  trouve 
sur les rochers l i ttoraux  une végéta­
t ion ha l oph i l e .  l iée à l a  p résence de 
se l  ( statices .  c i né ra i res . . .  ) .  Le couvert 
de  p i n s  d 'A lep est pa rti cu l iè rement  
dense et  l ' âge  moyen des p i n s  se 
s i tue entre 80 et 85 ans .  Ayant  béné­
f ic ié de  bonnes cond i t ions d u  m i l i e u ,  
les  p i n s  d 'A lep ont  poussé avec une  
dens i té très forte p résentant a i n s i  
u ne a l l u re déséq u i l i b rée : u n  tronc  
rédu it e t  é l a ncé avec u n  houpp ie r  
réd u it en  moyenne  a u  q u a rt de  l a  
hauteu r . 

Leu r  g rande  ta i l l e  offre une  p l u s  
g rande  pr ise a u  vent. l e  tronc  consti ­
tue u n  bras de levi e r  dont  l a  force 
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